
Sadies Résidents - Changements de tarifs au 1er janvier 2020 

Vous avez reçu vos nouveaux tarifs OPAS et peutêtre aussi les changements liés à votre prix de 

pension. 

Voici comment vous pouvez facilement adapter vos tarifs.  

Catalogue forfaits 

Lorsque vous souhaitez adapter les tarifs pour l’ensemble de vos résidents, vous pouvez : 

 Sélectionnez le forfait à adapter 

 cliquez sur « Changement de prix » 

 Vous indiquez le montant à ajouter 

ou à déduire avec le signe () 

 Date de valeur au 01.01.2020.  

 Vous pouvez cliquer sur nouvelle 

ligne si vous souhaitez garder 

l’historique des prix dans vos payeurs. 

Si vous choisissez de ne pas créer de 

nouvelle ligne, vous devez 

impérativement avoir terminé votre 

facturation de l’année antérieure. 



Payeurs 

Si vous avez demandé la création d’une nouvelle ligne, vous obtenez deux lignes dans les payeurs 

(1 ligne forfait jusqu’au 31.12.2019 et une autre depuis le 1.1.2020) 

Catalogue forfait 

Les établissements qui comptabilisent le financement résiduel/report soins doivent encore indiquer 

le montant de celuici. 

Vous pouvez répéter cela sur chaque forfait. 

Sadies SA 

Renens, le 10.01.2020 


